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1- L’actualisation de l’étude d’impact du Parc des Expositions 

 
L’actualisation de l’étude d’impact du Parc des Expositions (PEx) de Toulouse Métropole a 
pour finalité d’intégrer la ZAC dite « Parvis-Garossos » au sein du Pôle économique du MEETT 
associé à ce projet. 
 
A l’origine, le projet de Parc des Expositions (PEx) concernait : 

 La création d’un nouveau Parc des Expositions ; 

 La mise en place d’infrastructures routières permettant la desserte de ce dernier ; 

 Le prolongement de la ligne T1 du tramway toulousain. 
 
Ce projet global a été déclaré d’utilité publique le 19 juin 2014.  
 
Dans un souci d’aménagement d’ensemble cohérent, et conformément au concours réalisé 
pour la conception du Parc des Expositions et Centre de Conventions/ Congrès, qui prévoyait 
des développements immobiliers autour, cette réflexion a été menée avec la même équipe 
d’architectes-paysagistes que celle en charge du nouveau Parc. 
Des orientations ont ainsi été dégagées et traduites dans une opération d’aménagement qui 
a été soumise à concertation début 2017. 
A l’issue de cette étape, Toulouse Métropole a confié la concession d’aménagement du Pôle 
économique à Europolia, Société Publique Locale d’Aménagement (SPLA), déjà en charge du 
pilotage du projet du nouveau Parc des Expositions et Centre de Conventions/Congrès.  
 

Aujourd’hui, le Parc des Expositions est en cours de construction. Les aménagements 

connexes autour du Parc des Expositions nécessitent d’actualiser l’étude d’impact au titre de 

l’article L122-1-1.III, en procédant à une évaluation de ces incidences, dans le périmètre de 

l’opération. 

 

Cette étude d’impact actualisée intègre l’ensemble des secteurs du pôle économique autour 

du Parc des Expositions comprenant à la fois les îlots à l’Ouest du parc en cours de 

commercialisation ainsi que le projet de la future Zone d’Aménagement Concertée (ZAC) dite 

« Parvis-Garossos » au sein du Pôle économique du MEETT. Ce projet de ZAC a fait l’objet 

d’une concertation du 6 novembre au 6 décembre 2018 dont le bilan a été approuvé au 

Conseil de la Métropole du 11 avril 2019.  

 
Cette étude d’impact a été ainsi réalisée au titre de l’article L.122-1 et suivants du Code de 

l’environnement. Elle est constituée par les pièces suivantes : 

 le résumé non technique (Pièce A),  

 l’actualisation de l’étude d’impact (Pièce B), 

 et ses annexes. 

 

Celle-ci a été transmise à l’Autorité Environnementale le 8 février 2019 qui a rendu un avis 

tacite le 8 avril 2019.  
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2- Le déroulement et les modalités de la 
participation électronique du public 
 
 

La participation électronique du public s’est déroulée conformément à l’article L.123-
19 du Code de l’environnement : 
 

- la participation a duré 31 jours, du mardi 28 mai au jeudi 27 juin 2019 inclus ; 
 
- le dossier de l’étude d’impact actualisée comprenant le résumé non technique, 
l’étude d’impact et les annexes, ainsi que les avis de la Mission régionale d'autorité 
environnementale (Mrae) et de la commune de Beauzelle (délibération du conseil 
municipal 25.02.2019) était consultable et téléchargeable sur le site Internet 
www.toulouse-euro-expo.com ; 

 

 

 
Actualité sur la procédure en page d’accueil du site Internet www.toulouse-euro-expo.com 
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Pages dédiées à la présentation de la procédure, à la mise à disposition des documents et à l’accès au dépôt de contributions 

sur le site Internet www.toulouse-euro-expo.com 

 
- un formulaire de participation était à disposition du public sur ce site Internet pour 

leur permettre de formuler des observations pendant toute la durée de la procédure. 

 

 
Formulaire de dépôt de contributions sur le site Internet www.toulouse-euro-expo.com 

 
- pour informer sur la tenue de cette participation électronique, un avis au public est 
paru dans deux journaux d’annonces légales locaux en amont : dans la Gazette du 
Midi le lundi 13 mai 2019 et dans la Voix du Midi le jeudi 16 mai 2019. Il fixait la date à 
compter de laquelle le dossier comprenant les éléments mentionnés par les textes 
était tenu à la disposition du public, rappelant la durée pendant laquelle il pouvait être 
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consulté par le public et comment formuler ses observations par voie électronique. Ces 
parutions figurent en annexes du présent document ; 

 
- cet avis a également été publié sur le site Internet dédié www.toulouse-euro-
expo.com ; 
 
- pour renforcer la diffusion de l’information sur le territoire du projet, cet avis a 
également été publié par voie d’affichage en quatre points sur la commune de 
Beauzelle ; 

 
 

Affiche au format A3 à la Mairie de Beauzelle 

 
 

Affiche au format A2 rue des pins, commune de Beauzelle 
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Affiche au format A2 à l’accueil du Centre Social, 19 rue des rossignols, commune de Beauzelle 

 
 
 
 

 
Affiche au format A2 à l’accueil des Services techniques, 201 rue de la Sur, commune de Beauzelle 
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3- La synthèse des observations du public et les perspectives 
 
 

Conformément au Code de l’environnement, les observations et propositions 
recueillies au cours de la participation électronique du public doivent être prises en 
considération par le maître d’ouvrage. 
 

8 observations ont été déposées via le formulaire dédié sur le site Internet 
www.toulouse-euro-expo.com.  
 

Parmi ces observations :  
- 4 sont des demandes de particuliers qui souhaitent postuler à un emploi ou à un stage 

pour le nouveau Parc des Expositions et Centre de Conventions/Congrès (MEETT). 
- 1 émane d’un établissement scolaire qui souhaite organiser une visite de l’équipement 

pour une classe d’élèves.  
- 1 est formulée par un professionnel qui souhaite connaître les modalités 

d’implantation d’un commerce alimentaire dans le Pôle économique autour du 
MEETT.  

- 1 concerne les travaux en cours du MEETT, un particulier souhaite savoir si des 
panneaux photovoltaïques vont être installés sur le parking extérieur.  

 
Ces 7 observations n’ont pas de lien direct avec l’objet de la participation électronique 

du public. Elles concernent des demandes diverses particulières qui ont fait l’objet de 
réponses électroniques personnalisées de la part du maître d’ouvrage.   
 

- Enfin, 1 observation d’un riverain porte sur l’état du chemin d’Uliet. Il fait écho aux 
éléments écrits relatifs à ce sujet dans le bilan de la concertation sur le projet de Zone 
d’Aménagement Concerté (ZAC) « Parvis-Garossos » à présent nommée ZAC « Pôle 
économique du MEETT ». Il insiste sur le constat de la croissance de la circulation 
automobile sur ce chemin, et invite le maître d’ouvrage à la constater et demande de 
l’aide pour sécurisation cette voirie qui sera un accès au parking silo du MEETT.  

 
Cette observation évoque une voirie située en dehors du périmètre du projet de ZAC, 

toutefois incluse dans le périmètre de l’étude d’impact du Parc des Expositions.  
 

Ainsi, sur les 8 observations déposées, seule une observation est en lien avec l’objet 
de la participation électronique du public.  
 
Réponse du Maître d’ouvrage : 
 

Dans le cadre du projet du nouveau Parc des Expositions et Centre de 
Conventions/Congrès, 4 km de voiries ont été créées dont 80% en 2x2 voies. Un nouveau 
barreau de liaison a été créé au Nord du Parc depuis le rond-point de la RN224 vers la RD2, un 
autre au Sud et la RD902 a été prolongée jusqu’à l’entrée. 

Le Pôle économique autour et le projet de ZAC bénéficient de ces nouvelles 
infrastructures. 
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L’étude trafic réalisée dans le cadre de l’actualisation de l’étude d’impact a montré que 
les projets urbains dans le cadre de l’aménagement du Pôle économique envisagé autour du 
MEETT n’ont pas d’impact majeur sur les voies structurantes de la zone d’étude. Le maillage 
du réseau de voirie autour du projet permet une bonne répartition du trafic. La circulation reste 
globalement fluide.  

L’étude trafic ne révèle pas une congestion sur le chemin d’Uliet. Les parties connectées 
aux nouvelles voiries créées ont été requalifiées. La réfection complète de cette voirie ne relève 
pas du projet du Pôle économique.  

Le réaménagement de cette voie n’est pas à ce jour programmé par la collectivité. 
 
Néanmoins, Toulouse Métropole traitera cette observation et étudiera dans le cadre de 

son programme de voirie l’opportunité et la faisabilité d’intervenir sur cette voirie.  
 

Par ailleurs, du 28 mai au 27 juin 2019, le site Internet www.toulouse-euro-expo.com 
a été visité par 1 006 utilisateurs (il s'agit du nombre d'utilisateurs ayant exécuté au moins 
une session sur la période sélectionnée, cette statistique inclut à la fois les utilisateurs 
nouveaux et connus). Au total, 1 235 sessions ont été comptabilisées (une session est la 
période pendant laquelle un utilisateur est actif sur le site web). Le nombre moyen de pages 
consultées est de 2,69 pages et la durée moyenne de la visite était de 2min15. Au total 3 320 
pages ont été consultées (les visites répétées d’un internaute sur une même page sont prises 
en compte). Les consultations uniques ont été comptabilisées au nombre de 2 531 fois. Le 
temps moyen passé sur chaque page était de 1min20.  
 

Il est à noter que la faible participation sur ce sujet est à mettre en corrélation avec le 
fait que le projet ait déjà fait l’objet de nombreuses participations du public : le Parc des 
Expositions et Centre de Conventions/Congrès a fait l’objet d’une concertation préalable en 
2012 et d’une enquête publique en 2013. L’opération d’aménagement pour constituer un Pôle 
économique autour de l’équipement a également fait l’objet d’une concertation préalable en 
2017. Enfin, le projet de ZAC « Parvis-Garossos » a également fait l’objet d’une concertation 
préalable dédiée en 2018.  
 

Le présent bilan sera mis à disposition du public sur le site Internet www.toulouse-
euro-expo.com et intégré dans le dossier de création-réalisation de la ZAC. 
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Annexe 1 : Avis au public paru dans la Gazette du Midi le lundi 13 mai 2019
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Annexe 2 : Avis au public paru dans la Voix du Midi le jeudi 16 mai 2019
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